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COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Lancement du Fonds Régional d’Innovation 
Provence-Alpes-Côte d’Azur 

La Région et Bpifrance s’associent pour les entrepr ises et l’innovation 

 

La Région Provence-Alpes-Côte d'Azur et Bpifrance  se sont associés pour créer le Fonds Régional 
d’Innovation Provence-Alpes-Côte d’Azur  (FRI PACA), outil qui permettra de renforcer fortement le 
financement en région de la Recherche-Développement (R&D) et de l’innovation  sous toutes ses formes 
(innovations technologiques, d’usages, de service et innovation sociale). 

Bpifrance  est un outil financier au service de l’entreprise, de l’innovation comme facteur de compétitivité et 
de croissance, de l’export, ainsi que de la redynamisation des territoires. Ses missions en font un partenaire 
naturel de la Région, chef de file pour le développement économique et l’innovation, et qui préside le comité 
régional d’orientation de la BPI. Une convention de partenariat entre la Région et Bpifrance  a, de plus, été 
approuvée fin 2013. 

La création d’un Fonds Régional d’Innovation Provence-Alpes-Côte d’Azur a été approuvée par les élus 
régionaux lors de l’assemblée plénière d’octobre 2014, dans le but de rendre plus lisibles et plus efficaces les 
actions des deux partenaires en matière de soutien à l’innovation. Ce dispositif regroupera les outils 
régionaux de soutien déjà existants : l’Appel à projets recherche finalisée (APRF), le Fonds unique 
interministériel (FUI), et le dispositif « PACA Labs » de soutien à l’innovation d’usages. Un volet spécifique 
sur l’innovation sociale sera mis en œuvre en 2015. 

Grâce au FRI PACA, l’accès aux financements sera simplifié pour les entreprises et acteurs de 
l’innovation,  tout en assurant une cohérence  et une complémentarité  entre les dispositifs de la Région et 
ceux de Bpifrance.  Dès son lancement, la Région abondera le FRI PACA à hauteur de 6,1 M€. 

Le FRI PACA permettra de créer un effet levier, augmentant la capacité de financement  des dispositifs 
existants, grâce à la mutualisation des ressources  et l’action en partenariat  de la Région et de 
Bpifrance,  pour atteindre un montant global de 8,4 M€. Le FRI PACA comportera deux volets au sein 
desquels les outils garderont leurs spécificités et leur cadre d’intervention, soit en avances remboursables, 
prêt à taux zéro ou subvention pour les entreprises bénéficiaires, soit uniquement en subventions pour les 
organismes publics de recherche et autres acteurs publics ou parapublics de l’écosystème régional 
d’innovation. 

À propos de Bpifrance 

Bpifrance,  filiale de la Caisse des Dépôts et de l’État, partenaire de confiance des entrepreneurs, accompagne les 
entreprises, de l’amorçage jusqu’à la cotation en bourse, en crédit, en garantie et en fonds propres. Bpifrance assure, en 
outre, des services d’accompagnement et de soutien renforcé à l’innovation, à la croissance externe et à l’export, en 
partenariat avec UBIFRANCE et Coface. 

Bpifrance propose aux entreprises un continuum de financements à chaque étape clé de leur développement et une offre 
adaptée aux spécificités régionales. Fort de 42 implantations régionales (90 % des décisions prises en région), Bpifrance 
constitue un outil de compétitivité économique au service des entrepreneurs. Bpifrance agit en appui des politiques 
publiques conduites par l’État et par les Régions pour répondre à trois objectifs : 
• accompagner la croissance des entreprises ; 
• préparer la compétitivité de demain ; 
• contribuer au développement d’un écosystème favorable à l’entrepreneuriat. 

Avec Bpifrance,  les entreprises bénéficient d’un interlocuteur puissant, proche et efficace, pour répondre à l’ensemble de 
leurs besoins de financement, d’innovation et d’investissement. 
Plus d’information sur :  www.bpifrance.fr – Suivez-nous sur Twitter :  @bpifrance 
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